
CHAMPÉRY ET VAL D’ILLIEZ
Help taxi!
Deux taxis se disputent les
clients dans la vallée. Un
règlement coordonné mettra-t-il
fin à la lutte qui oppose les
deux concessionnaires? PAGE 13
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MONTHEY Avant de filer en France, les voleurs ont traversé la Suisse romande
avec la marchandise dans deux bus de l’entreprise.

Des tonnes de cuivre volées
GILLES BERREAU

Cambriolée pour la troisième
fois en quelques années, Bühler
Entreprises a été la victime d’un
vol important le week-end der-
nier.

Les voleurs ont emporté no-
tamment plusieurs tonnes de
cuivre dans cette entreprise de
pointe dans le secteur électri-
que. Avant de passer la frontière
dans le Nord vaudois.

«Ils sont entrés en cassant une
vitre, probablement dans la nuit
de samedi à dimanche», indique
Jean-Marc Rogivue, le patron.
«Ils ont chargé la marchandise
dans deux gros véhicules de no-
tre entreprise qui étaient à l’inté-
rieur. 3,6 tonnes de cuivre, prin-
cipalement en barres de quatre à
six mètres de long, ont été em-
portées. Ainsi que de l’outillage
et de l’équipement informati-
que. Sans oublier les véhicules.»

Fort heureusement, les véhicu-
les ont été retrouvés, mais sans
leur cargaison. En effet, lundi un
employé communal d’Orbe s’est
étonné de la présence prolongée
des deux bus valaisans près de la
déchetterie de cette commune

du Nord vaudois. Et les a signalés
à la police locale qui a consulté le
fichier des véhicules volés.

Les voleurs ont probablement
transféré la marchandise sur
d‘autres véhicules, avant de pas-
ser la frontière franco-suisse à
Vallorbe.

«C’est rageant»
Outre la perte financière,

Bühler Entreprises a vu son acti-
vité chamboulée pendant plu-
sieurs jours. «Nous allons en-
core renforcer notre sécurité.
Autant d’argent et d’énergie dé-
pensés pour se protéger et non
pour se développer: c’est ra-
geant», commente le patron.
«Nous préférerions investir
dans des projets novateurs,
comme une centrale photovol-

taïque produisant toute l’électri-
cité dont notre entreprise a be-
soin (ndlr: «Le Nouvelliste» du
24 février), plutôt que de dépen-
ser cet argent dans des caméras
et des moyens de défense élec-
tronique.» Jean-Marc Rogivue
ne décolère pas après ce nou-
veau cambriolage. «Comment
ne pas s’étonner que dans ce
pays on puisse dévaliser un ate-
lier de plusieurs tonnes de cui-
vre, voler des véhicules d’entre-
prise parfaitement identifiables
et quitter tranquillement notre
pays après avoir traversé une
bonne partie de la Suisse ro-
mande?» Selon ce patron, «les
policiers font ce qu’ils peuvent
avec les outils qu’ils ont. Il ne
faut pas qu’ils baissent les bras.
C’est à l’ensemble des partis po-

litiques de se réveiller. Notam-
ment en replaçant du monde
aux frontières, avec douaniers
ou d’autres solutions, comme
l’armée. Chaque franc investi
par les entreprises dans la pro-
tection de leur outil de travail est
un franc qui n’est plus disponi-
ble pour les conditions cadres de
notre personnel. Ne pas régler
maintenant ces problèmes, c’est
fossoyer nos emplois.»

Mise en garde
La police cantonale a constaté

ces derniers temps une série de
vols de cuivre en Valais. Avant le
cas montheysan, elle avait déjà
diffusé une mise en garde auprès
du maximum de sociétés con-
cernées, via des associations
professionnelles. «Nous n’avons
de cesse de répéter, notamment,
que l’entreposage à l’extérieur
des bâtiments n’est pas la
meilleure solution en matière
de prévention», indique Jean-
Marie Bornet, chef de l’informa-
tionetde lapréventionà lapolice
cantonale. Dans le cas monthey-
san, le cuivre était pourtant abri-
té à l’intérieur.

Cela n’a pas suffi.�

PROJECTION-DÉBAT À LA FERME-ASILE

L’Amazonie a été entendue

C’est devant un parterre plus
que garni (150 personnes) que
s’est exprimé jeudi soir le chef du
peuple Yanomami d’Amazonie à
la Ferme-Asile de Sion. Un signal
d’empathie très fort adressé par la
populationsédunoiseauxpeuples
autochtones du Brésil, qui voient
aujourd’hui leur droit le plus élé-
mentaire à la terre remis en ques-
tion par le développement écono-
mique du pays. La soirée,
organisée sous le thème «Quelle
pour demain» présentait le docu-
mentaire «Indiens en sursis» du
réalisateur Daniel Schweizer.

Sagesse et colère
Après la projection du film, le

public visiblement ému a posé
ses questions à Davi Kopenawa,
Daniel Schweizer et Seynabou
Benga, juriste de l’OMCT (Orga-
nisation mondiale vontre la tor-
ture) et membre de la mission
d’urgencequiafaitl’objetdudocu-
mentaire. Tout juste arrivé des
NationsUniesàGenèveoùilapu
notamment s’entretenir avec le
Haut-Commissariat aux Droits
de l’homme, Davi Kopenawa a
évoqué sa terre avec des mots
empreints de sagesse, mais aussi
de colère envers cet «homme
blanc des villes, que l’argent et les
ressources premières ont rendu
fou.» Il a évoqué la déforestation
effrénée, l’orpaillage illégal, les

maladies importées, «le mercure
qui empoisonne les animaux
comme l’eau avec laquelle nous cui-
sinons.» Il a rappelé que «la terre
ne nous appartient pas. Elle nous
est prêtée par nos petits-enfants»...

Deux pétitions
De son côté, Seynabou Benga a

appelé les gens à signer deux pé-
titions, l’une demandant à la
présidence brésilienne la sus-
pension de la construction du
barrage de Belo Monte tant que
les populations indigènes n’ont
pas été consultées. «Et en tant
qu’individus, nous pouvons faire
pression sur les autorités suisses
pour qu’elles demandent des
comptes aux entreprises qui en-
voient des turbines à Belo Monte.
Pas de turbines, pas de barrage...»,
a-t-elle statué dans un tonnerre
d’applaudissements.

Au terme de la soirée, épuisé
mais souriant, Davi Kopenawa ti-
rait un bilan positif de sa visite.
«J’ai pu parler à des journalistes, à
l’ONU... Aujourd’hui, ils savent qui
je suis et quels sont les problèmes de
mon peuple. Il était très important
pour moi de venir. Car la Suisse
pourra intervenir auprès du Gou-
vernement brésilien qui aura honte
de ce qu’il nous fait subir.»� JFA

Les deux pétitions sont accessibles sur:
www.omct.org.fr

Seynabou Benga, juriste à l’OMCT, Davi Kopenawa, chef du peuple
Yanomami, et Daniel Schweizer, réalisateur. LE NOUVELLISTE

�«Les policiers font
ce qu’ils peuvent avec
les outils qu’ils ont...»
JEAN-MARC ROGIVUE PATRON DE BÜHLER ENTREPRISES

CHAMPÉRY

Un toit prend feu
«Les premiers éléments de l’en-

quête montrent qu’un feu de che-
minée pourrait être à l’origine du
sinistre», indique Vincent Favre,
porte-parole de la police valai-
sanne. Un incendie s’est déclaré
hier matin à 9 h 30 dans un cha-
let situé sur la route du Grand
Paradis à Champéry. Constatant
un fort dégagement de fumée
depuis le toit de leur habitation,

les occupants ont alerté eux-mê-
mes la centrale d’alarme. «Per-
sonne n’a été blessé», note le com-
muniqué de la police cantonale.
Parvenus rapidement sur les
lieux, les pompiers sont parve-
nus à maîtriser le sinistre, mais
les dégâts sont importants. 39
sapeurs des corps de Monthey,
Troistorrents et Champéry sont
intervenus.� C/NM Les occupants ont donné eux-mêmes l’alarme. POLICE CANTONALE

L’un des deux bus volés et utilisés pour fuir avec la marchandise.
Ils ont été retrouvés non loin de la frontière française. DR

RÉSIDENCES SECONDAIRES

Le scénario de l’inconnu
Que se passerait-il en cas de

oui du peuple ce week-end à
l’initiative concernant les rési-
dences secondaires? Pour le sa-
voir, plusieurs citoyens se sont
renseignés auprès des initiants
eux-mêmes. Nous avons eu co-
pie de certaines réponses don-
nées par le responsable des cam-
pagnes et de la communication
de la Fondation Franz Weber,
Fabian Dreher.

Voici ce qu’il dit sur le fonction-
nement des institutions: «En cas
d’acceptation de l’initiative, elle en-
trera en vigueur directement après
la votation. Mais le texte de l’initia-
tive n’est qu’un principe constitu-
tionnel. La loi d’application pour la
mise en application de ce principe
constitutionnel sera édictée par le
Parlement fédéral. Les négociations
dans leParlement fédéralprendront
certainement quelques mois et la loi
d’application entrera en vigueur

unefoisvotéepar lesdeuxchambres
du Parlement.» La réponse se veut
réaliste sur la forme: «Une large
majorité du Parlement fédéral étant
contre notre initiative, ils vont défi-
nir les détails de l’application de
l’initiative avec une marge de ma-
nœuvre maximale pour les cantons
et les communes pour régler les cas
particuliers.»

Sur la question de la revente
d’une résidence secondaire exis-
tante comme résidence secon-
daire, la réponse reste un peu
évasive, tout en contredisant sur
le fond les affirmations officiel-
lement diffusées dans les médias
par la Fondation Weber: «Le fait
qu’une résidence principale ne
pourra plus être vendue en tant
que résidence secondaire dépen-
dra de la loi d’application, mais il
est fort probable, car sinon les buts
de l’initiative ne seront pas respec-
tés.»� JYG
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